
" 
RAT : RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

i° Direction PRÉ RE DE LOT-ET-GARONNE 
—— SUBDSON de LOSC | — 
5 ème Bureau ARRIVÉ LE ME 

JMP/PR + D 

Ï b-8 8 — Î 3 28 PREFET DU DEPARTEMENT DE LOT ET GARONNE 
. OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

  

VU la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement, modifiée par la loi n° 85-661 du 

3 Juillet 1985 : 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié, pris pour l'appli- 
cation de la loi n° 76-663 susvisée et du titre ler de la loi n° 64-1245 du 
16 Décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte 
contre leur pollution ; 

.. VU le décret n° 53-577 du 20 Mai 1953 modifié, contenant la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

. VU la demande présentée par la Société Coopérative COPAGRI 47 en vue 
d'obtenir l'autorisation de procéder à l'extension de l'établissement qu'elle 
exploite dans la zone industrielle n° 1 dite de “la Queille", sur le territoire 

de la commune de TONNEINS ; 

VU le dossier de l'enquête publique prescrite par M. le Sous-Préfet 

de l'Arrondissement de MARMANDE à la Mairie de TONNEINS et les conclusions du 

Commissaire-enguêteur ; ; 

VU l'avis émis par M. le Sous-Préfet de l'Arrondissement de MARMANDE ; 

VU l'avis émis par : 

- Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

l M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement, 

- M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, 

- M. le Directeur Départemental de la Protection Civile, 

- M. l'Architecte des Bâtiments de France ; 

VU l'avis et les propositions de l'Inspecteur des Installations 

Classées : 

VU l'avis émis par Le Conseil départemental d'Hygiène au cours de sa 
réunion du 14 Avril 1988 ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

sl...



DESIGNATION CARACTERISTIQUES RUBRIQUES CLASSEMENT 

ÿ À R Silos de stockage 28 350 m3 376 bis 1° A _ 
de céréales Puissance hors ven- 

tilation : 200 KW 
Poe. 

in Travail du grain | Puissance des machi- | 89.2° D 
nes fixes : 100 KW 

{91 o È7.| Installations de Pouvoir calorifique 153 bis 1° A — 
combustion 9 600 th/h x 

1C QT + Stockage de pro- Capacité : 90 t 357 septies D 
© 14-47. duits agropharma- 

ceutiques 

Stockage d'engrais] Volume utile des 183 ter 21 D 
x .Entrepôts couverts| entrepôts : 16 000 m3 

Dépôt de liquides | 5 000 litres | 253c NC. 
inflammables 2°cat € LoWT + 

Installation de Débit : 3 m3/h 261 bis NC” 

ARRETE 

ARTICLE ler - La Société Coopérative COOPAGRI 47 dent le siège social est à 
CLATRAC (47320), est autorisée à poursuivre l'exploitation et à procéder à l'exten- 
sion de son établissement sis à TONNEINS, (47400) dans la zone industrielle n° 1 
dite de "La Queille". 

ARTICLE 2 - Cet établissement, construit et aménagé conformément aux plans et 
notices joints à la demande d'autorisation, sera exploité dans le strict respect 
des prescriptions définies dans le présent arrêté ainsi que son annexe. 

Il relèvera désormais des rubriques suivantes de la nomenclature des 
installations classées : ’ 

  

  

distribution de LI 
2° catégorie 
Coefficient : 3           
  

ARTICLE 3 - Indépendamment des prescriptions évoquées à l'article précédent, 
l'exploitant devra également respecter les dispositions édictées au titre 3 du 
livre II du Code du Travail et textes subséquents relatifs à l'hygiène et à la 
sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 4 - Toute nouvelle extension, tout transfert sur un autre emplacement ou 
toute modification apportée par l'exploitant à cette installation classée dans son 
mode d'exploitation ou dans son voisinage devra faire l'objet d'une nouvelle 
demande d'autorisation.



Le changement d'exploitant de cette installation classées devra être 

La cessation d'activité de cette installation classée devra être décla- 
rée au Préfet par l'exploitant dans le mois qui suivra la cessation et le site remis 
dans un état tel qu'il ne S'y manifestera aucun danger ou inconvénient de nature à porter atteinte soit à la commodité du voisinage, la santé, la salubrité et la sécurité publiques, soit à l'agriculture, la protection de l'environnement et la Conservation des sites et des monuments. 

2 

ARTICLE 7 - Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

ARTICLE 9 - M. le Secrétaire Général de 1a Préfecture, M. le Sous-Préfet, de T'Arrondissement de MARMANDE, M. le Maire de TONNEINS, M. l'Ingénieur des Mines 

Forêt, M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, M. le Directeur Départemental de l'Equipement, M: le Directeur Départemental de la Protection Civile et M. le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarme- rie de Lot et Garonne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. | 

AGEN,le À Ü MAI 1988 
Pour Ampliation 

POUR LE PREFET L'ATTACHE 
Le Secrétaire Général Chef de Bureau Délégué 

Michel BILAUD 

Bernard HAAGE 

 



ANNEXE À L'ARRETE PREFECTORAL N° 88 A3£S du 10 MAI {88 
AUTORISANT LA SOCIETE COOPAGRT 47 A POURSUIVRE L'EXPLOITATION 
ET À PROCEDER À L'EXTENSION DE SON ETABLISSEMENT SIS DANS LA 
ZONE INDUSTRIELLE DE LA QUEILLE, À TONNEINS.



I. PRESCRIPTI E S 

1.1. Les installations seront implantées, réalisées et 

exploitées conformément au dossier fourni par la Société COOPAGRI 

47, er cotobre 1987, et aux prescriptions du présent arrété. 

Tout projet de modification des installations, de leur 

noie d'utilisstion au de leur voisinage, de nature à entraîner ur 

changenent notable de la situation existante, devra étre porté, 

avert sa réalisation, à la connaissance du Commissaire de lc Ré- sÈ 

publique, avec tous les éléments d'appréciation. 

1.2. Prévention de la pollution atmosphérique : 

11 est irtercit d'émettre dans l'atmssshère des 

épaisses, ces: buées, des suies, des poussi 

rentes toxiques cu corrasifs, susceptibles di 

gere où des inconvérients, soit pou la commodité Cu v 

sait pour la santé, a sécurité, la salusrité pusiig 

pour Jtagricriture, scit pour 13 protectior de la nati 

l'environnement, soit pour la ccrservation des sites et des nosu- 

rentes. 

   
L'inspecteu” 

Gus des contréies des 

rec et fumées, sciernt 

frais de l'exploitant, 

SSSÉES pourres cemander 

de gëz, pouscie- 

arisnes compétents aux 
   

  

avtonatiques de surveil- La miss er place C'apparei 

lemeri étrs demandée ders les mé- lance et de contréle pourra ge 

mes conditions. 

1.5. Prévention de la pollution des eaux : 

Teët. 

ME puisse y avoir e Ces 

pient, céversement Ce Mmarières CarjerEuses 

égoûts au ie milieu raturel. 

  

   

    

un
 

nm È 
bres vers 18e 

Leur évecuatios éventuelle, anrvès accident, devra étre 

conforme aux presgriptions de l'inestructior du Ministère du Con- 

merce er: date où 6 juin 1983 (3.0. de 89 juin 1955; relative à 

ltévecuetior des eaux résicuaires des état 

irsalubres Lu des, 

  

sserents garrereux, 

  

tauisss



Er, cas d'évacuation intermittente d'eaux résidguaires, le rejet devra éjalemer4 être conforme aux Préscriptions de ladite instruction, 

$ r particui 

  

— le ph sera Compris entre 5,5 et 8,5 
— le température sere inférieure à 300. 

De plus, ces eaux devront répondre aux renditions sui- varntes : 

ME.S. « 30 mg/2 3 Sauf rejet dans ur réseau d'assai— 
}? nissement mur:i d'une station c'e DOC, (185 mg/l + ration fncrne NF/T 3.203) 

- hydrocarbures + 2€ mg/l (rorme NF/T 902: 

  

fatires irdices si récessairec) 

1.3.2. ÉvEn      

  

1.5.8. 1. Toutes disoceitiome Sercrt prises, rictarnment par éméragement des sols des ateliers, er vue de cci- lecte- et de reterir toute Fuite, éparcherent cu Déscrdenent, afir. Que ces fuites re Poissent gagner le nilier rüturel où les installations d'épuration dec eaux usées. 

15.28.28. Lez chéretione péricdiques «x EXCEp- tiermelles de nettoyage des divers circuits et Caracité de l'usi- Fe (notamment au course des arréts arnuele d'entretien) devrent Éère corduitez ce manière à ce qu: les 2épôtz, fends de bac, cé- Reis givere, Etc, re puisser4 ÉSpner directement 1e milieu -é- certeu, ri éive Ssansonmnés sur le sci. 

132.3 Les matières Préverent des f_itez GE nEitoyege ecsrrort, Selon leur rature 3 

    

ul 

— Scit ét-2 réirérecuiège dars le 
tien ; 

tirouits de fabrica- 

— scit étre reversées ans le résear c'égoûts, à -ondi- tie dg ve pas sprorte” de perturbations as Fonstior- renernt des inst llations 2'épuration 8 

mises Gars ure décharge autcrisée âägmettar 

  

EHaTi 
report et l'élimiretior des déchets, 

  

$tre corfiées £ une ertrenrise € 
#, 

re:



1.3.2.4, Les réservoirs ce produits polluants 
cu dangereux seront construits selc, les règles de l'art. 

lis devront porter en caractères trés lisibles la déne- 

misatior de leur center. 

l1s seront équipés de manière à c2 que 11 niveau puisse 
étre vérifié à tout menent. Toutes dispositions seront prises 
pour éviter les débordements en cours de remplissage. 

Tls seront installés en respectant les règles de ceipe- 
tibilité dans des cuvettes de rétentior étanches, de capacité av 
noirs égale à la plus grande des deux valeurs ci-après : 

— 169 % de la capazité du plus grand réservoir, 

— SX ce ls capacité gicbale Les réserveire contenus. 

Sèr chaque carelisatior de remplissage, et à proninité 
sFice, devront étre nenticnnèes, de Ffaçs à-narente, la 

ë réservoir qu'elle aliments et la maturs de produit 

ter, dans le réservoir, 

  

1.3.2.5. Ur plier ce l'essenble des égcûte de 
l'usine, des cirouits et réservoirs, sera ter à jour par !l'is- 

dustrie:, les divers réseaux étart repérés 2e des couleurs cor 
veuves. 

Ur diagramme ces cirouilations ei dez cébiis d'sau en 

trant et scrtant de l'installaticr sers égalenert ter. à jour, 

1.4. Prévention des bruits : 

instsllatior sers Gi 

gor fovrciiarmement re LUies 

. vibrations, susceptibles de © 

séveriié du voisinage, 2 cometitugr une génEe pour 88 

    

   

  

5 

Ééèire à l'a 

  

Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 20 

août 129€, relative ai bruit des inetellations relevant de la loi 

sur les étaslissenents dangereux, insalubres cu incommaodes, lui 

sert aprliicabies. 

1 

1.4.8. Les véhicules gt le: ergins de chantier, 
L'irtérieur de J'éta 5 devrant étre cor 

vigueur chartier à 2° 

cécret Cu 

   

  

    
motos



1.4.3. L'usage de tous éppereils de communications per vais acoustique (sirènes, svertisseurs, hauts-parleure, etc, gérant pour le voisinage, est interdit, sauf si Jeur emploi est exceptionnel, et réservé à la prévention ou av signalement d'iv- Cidentes graves ou d'accidents. 

1.4.4 Le contrôle des MivVesux acoustiques dans l'ervirermement se fera en se référant ac tableau ci-joint, qui fixe les points de contrôle et les valeurs Ccrrespordartes des riveaux acoustiques limites edmiscsibies. 

  

NIVEAU LIMITE EN dBtA) 

  

} 

| 
EMPLACEMENT | TYPE DE ZONE | PERIODE | ! ! {Jour ! INTERME- | nurr ‘ ! | Ÿ pra | î E i i : j ! 

À Limites de Froprié- Î z2ors À ge i ES Pa té | d'activité | Î ! { Î | irdustrielie | î è î comportant | | ; Î Î | des ercarts | ' Î | 
t L ruraux | Î ! } Î F l Î j   

14.5. L'inssectier des étatlissonents ciassés 

  

5 Cerande Gue ces cortréles de ls situation acoustique s + effectués par un organisme où une Personne qualifiée, dort le choix sers souñis à ec. approbation, Les frais er SErOrt Sup Forts pa” l'exploitant. 

1.5. Déchets : 

15.4, L'exsicitant devra Élininer ou faire élimi- Me les déchets preduite Pa Ses installations came dec cendi- tiens propres à assure- la proteciion de l'envirormements, 

Tous les déchets seront éliminés dans des inetellatione ièrement autorisées à cet effet, at titre de la législation retallations clessées pour la prétectior de l'environnement, 
} 

L'expicitant devra c'er assurer et pouvoir en jussifie- 
à tout menent,



1.5.2 L'élininatior par Île profusteur 0 OU. sûre 

JS CoMpiai       ité prénise, turus cs pui 

csition de l'irnsacoteus des installations clac 

Là, d'expiaitant ouvrira ur rRLIIÈCE ME 

3 

  

    

maipacitios, acartité ; 

de l'e 

l'enlèverernt 3; 
    lèvencrit, date ce 

- destiration précise des céchets : lie. et made C'éli- 

nirnetior finale. 

      

atife us 1'Bxézs 

HÉL ën registr. 

Ù des i    

  

L, LE préves ic 

  

   
£stocnage_ de céchets 

réienticr, Got LE voi 2 
= E 

ride dez deux valgars suivartus 3 

   



1.6.3, Les équipements de sécurité et de pontréls, et les moyens d'intervention et de secours, devront être mairie- nüs en bor état de service et étre vérifiés périodiquement. 

Les résultats Ce res vérifications seront portés sur ur. registre spécial tenu à ls disposition de l'inspecteur des ine- tallations classées, 

1.6.4, Ur, réglement sénérei de sécurité fixant ie comportement à cEserver dans l'établissement, et traitant en per ticulier des conditions de circulation à l'intérieur de l'éta- blissenent, des précautions à chserver er CE Qui concerne les feux nus, du pert du matériel de protection individuelle, et de la conduite à teriir en cas d'incendie où d'accident, sera reuie à tous les membres du Personnel ainsi qu'aux perscrmes admises à travailler dans l'établissement, 

11 sers affiché cstensiblement à 2'intérieur de l'étae 

1.6.5, Des corsicnes gérérales de séousi assurer la sécurité des PErsSommes et la protection d : lations, à préver!: îge atcidents, et à en limiter les Torséquer- CES, seront tenues à la disposition du perscrmel intéressé dans les locaux où emplacements Esncernés, 

se 
M
 

M 
+ 

Elles spécifieror! les principes céréraux de Sécurite à Suivre corncernaré : 

— les modes opératoires d'expicitatien, 

    
— le matér: 

get ser u 

  

1 Ge protection cstlestive cu individuelle 
saticr, 

  

T7 -$é Mesires à 'orerdre er cas d'accices HA
 

es ÉYinoBedis. 

Eïles éiumèrer-ont ps cpérations où manoeuvres qui re pervert étre sxécutéez qu'avec uvre sutorisation spéciale, 

1.6.6. Le pe-sermel SpPe’é à irtervenir cevrs être erñtrainé péricdiquerent, au cours d'exercices crparisés à la ca- derce d'une fois par mois au mirnimun, à ja nice er oeuvre ces matériels d'incendie et de SeScurs, ainsi qu'à l'exécutior des diverses tâches prévues sur J8 plan cd'opératior interne. 

RE dates et lec thèmes da ces EXETCICÉS, ainsi que les servetions auxquelles ile FEuvert avoir cor lies, serori con sipréz sur le registre prévu à la ponditier, 1,57, ci-desçus, 

  

nosfrss



1.6.7. Installations S'ectriquez :       

Les installations électriques devrert être réslisées 

salon dec règles de l'art, Files sercrt entretenues er bon état, 

les sercrt périodiquement contrôlées fav maine une fois par am 

par ur tech icien compétent. Les rapports de contrôle serort te- 
nus à la dispositior. de l'inspecteur des installations cisssées, 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 
43.0. du 3% avril 1580), portant réglementation des installations 

électriques des établissements réclementés eu titre de la iégis- 
latior: der installations classées, et susceptibles de présenter 

des risques d'explosion, sert apoiicables aux installations dame 

lesquelles une atmosphère euplosive est suscestille d'appareître, 

15.8, Âprzrelis à session à 

  

us les appareils à pressicr er service dans 'ét 

sement devront satisfaire aux prescriptions du gécret du 2 a 

< sur les agporeils à vapeur, et <: décret &u ft 

vier 1545 macifié sur ies appareils à pressic de Gaz. 

  

  

Tzut incident ou accident ayant compromis la sécurité de 

senent ou dé cu a qualité des eaux, devre 

le registre srévu à la condition 2,2.2, oi- 
   

   

  

Lièver San 

les &c cicerte œ 

inats 

  

1.6.19 Tous les az, l'exploitant agressera à 

.spectesr des installations Silassées ur rapport reprenant et 

DUNREÉ Ar si mésessaire, les inisstion s pcriées sur le regis- 

tre spécial ei spriication des conti 1 18.2, 1,5.6,, 1.6.7. 

et 3,8,7, 

æ
:
 

  

sf



II. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

11.1. Conception des installations : 

IT.1.1, Limitation des effets “une explssion 
éventuelle : 

Les parois de la tour c'élévation et des ateliers expo- 
SÉE aux poussières seront mnuries de dispcsitife permettent de 
limiter les effets d'une éventueile explosior. 

Les toitures et couvertures des ce 
sèes er matériaux légers, de manière à offnir 
barre psssible e- cas d'explccior, 

  

11.1. 

    

5 AEA 
avez les Sélais c'irtervertion es services S'incerdie et de 

L. L'usage de matériaux combuetibles sers lirite, 

Là € ai Eu feu des Structures devre étre capitible 

£e- 

    

IT. 1.3 ESvpcuatizr #5 persorme! : 

L'inmetallatios ce steckèse devra comporter ces moyens 
rapides c'évacuatier pour le rersonnel, aver at moines dei: issues 
éicigrées l'uve de l'autre sur Ceux facec cpposées du bâtiment, 

  

  Les Schémas £'évacuatios 
affichée e- 

sErtNÈ préparés 
- endroits fréquertéz 2e 

  

      

  

1.1.4. 

  

   

  

Less abords du sile, air. que l'erérsjemert des ateliers 
Et lgsaux intérieure, sercri co £ de nanière à permettre ure 
iréerventior rapide et aisée dez services c'incerndie ei Ce se- 

ic récessaires à de telles in 
tervert F4 metérislisés ex ler ecole et bétimertz de me- 

intervertien seront revus à 2hèque meodifi- 
cet E à ruotier qe Du mode de gestion de l'es 
señnert. Ji I 
vices 2° 
   

endie et de secours,



-t0- 

I11.1,5 Aménagement des ?ocaux : 

Les communications entre lies ateliers seront linitéez. 

Les couvertures pratiquées dans Î1es parois intérieures 

pour le passage des transporteurs, canalisatic-s, etc..., Jevrent 

étre aussi réduites que possible, 

Les galeries et tunnels de transporteurs devrcrt étre 

conçue de narière à faciliter tous travaux c'ertretiern de répars- 
tion ou de reitoyage des éléments ces transporteurs. 

L'ensemble des installations sers const de manière à 

réduire le nenbre de pièges à poussières, tels que surfaces ple- 

nez horzonmtales (er dehors des scic}), revéterents muraux eu qgule 

Puqueux, erchevétremnents de tuyauteries, Coins reculss dif” cifficile- 
rert accessibles. 

11.2. Limitation des énissions de poussières à l'inté- 

rieur des installations : 

   I1.2.1. Capotans des esvrces éretirices de 

Les sppargile, à l'irtéries- desquels il ecyra n-2cécé à 

des meripulations de produits, devront être crrigues de manière 

liniter les émissions de poussibres dars les ateiiere, 

sources émettrices de poussières jjetées c'éléva- 

renspsrteurs, .,.: devront Être capoiéèss Et 7 

ezpiratior er Ce cer 

“ies Ce 

ation de l'air pouseidreux, 

      

  

ÉTRMEpINÈSOMNS SUVETÈS à 

LUvErts ME SEre L è au 

leur vitesses est irnféricure à 5 rss par seccrds. 

  

L'eupisitant veillere ce plus à 

d'air au-dessus ce ce type c'installation. 

  

chergerent et ge cécrs ù à     IT. 2e à. pires ge 

Les aires ce chargement et de déchargement des produits 

certri ExtÉriEU-es aux Siice, 

os /sus



—{1- 

11,8.4, Nettcyvane des 1-ceux 

Tous les locaux seront débarrassée régulièrement des Foussières reccuvrami le sci, les paruois et les machines. 

[ Le fréquence des reitoyages sera fixée Sous Îa respcrsa- Bilité de l'exploitant, 

La quantité de poussières fines déposées sur le ssl d'u avelier ne Cavra pas être supérieure à 0,2 c/mt à ja verticale ces filtres à marches, 

L'inspesteur des installations classées pourra faire recéder à des meésures'de retombées de poussières à l'intérieur des liscaux ; les frais qui en résulteront seront à a charge de 'expicitant, 

Le neticyage des 
peseis D1e, réaliee à l'aide     

Le matériel utilisé pour le rattoyags devra oréserter 
toutes les carecté-istiques de sécurité nécessaires. 

Le recours à £'autres dispesitire de netsoyess devra 
faire l'objet de consignes particulières, 

L'utilisatior de Salaie devrs faire l'ebjer dr consignes partie atières arrosage. ..}, de narière à liniter ls mise ex sue persicr dans l'air des poussières, 

LES mesures de reiorbées Le pouseières pour-emt étre 
effectiées suivars la norme NP Vut nn, 

     
piace sur les fosses de ré- 
manière à retenir au nieus 

Sa e Jon
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11.3.2. Sur 
   

L'expicitart devra s'assurer que les contitiors de ste 
ckage des produits er silcs {durée de stockase, taux d'hunidité), 
r'ertrairent pas de ferrentations risquart de provoquer dec déga- 
gements de gaz inflammables, 

Le temperature des produits dans Îles cellules sera con- 
trôlée péricriquenent, et toute élévation ancrmale devra poavoir 
étre signalée au tableau général de commande. 

+ 
ST 113.3. Installations électriques : 

Le matériel électrique basse tension sera conforme aux 
normes MT C-15-10c, 

  

Le natériet életrique haute tens Eeri conforme aux 
KT C-1s SES. 

  

En outre, Îles Lee ations électriices, vtiisées dame 
les 2CCéusr enpOasée aux ree, GCevreri être cenf'crnes à ls 
règienertati des installations électriques des état'issemerts 
réglementés av titre de la lécislation des installations clas- 
sées, et susceptibles de présenter des risques C'incendie et 
r'expicsion (arrêté ministériel ca St mare 1789:, 

   

    

    

1 électrique sera au naine di type IP © XX cu 

&, protégée contre Les chocs. 

              

Et masses néta 

Frissières, 
   ashines, marnut 

devreri fire n : à ii terre et      

La mise à 

rèsies ce l'art 

ÉverÈus. 

effectuée suivart les 

raile dé paratonserre    

£e valeur des résistarcez de terre sera péricdiquement 
3 

4 L 
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11,3,5. Suppression ges sources d'inflamnatien dans 
1 1 PS ICCaUY EYEOSÉE aux poussières          

AuCurs Feu ru, points chaud ou appareils phscephibies de produire des étimcelles, ve pourrs être meintert oi apporté, ème excertionmellement, dans les iccaux ExpOséz aux poussières, que les installationc soient en marche ë l'arrét, er debors des conditions prévues au 1I1.3.9, 

Les sources d'éclairage fixes ou mobiles devront être PrOtÉLÉEE par des enveloppes résistantes & che, 

Les centrales de production énergie, er dehors des installations ce Compression, sercri extérieures aux silos, Lez rotuits inflarmables seront sicckée cars des lctaux prévus à pe: e7ret. 

31.35.68. 
  

  

Les crosses mécariques mobiles serort p'étègés contre la 
pérétraticr des poussières ; ils seront convenablement Iubrifige 
sr vérifiés. 

Les gaines c'élévateurz seront nuries de Mapergs où de 
Îrapues de visite. 

Les crjanes mobiles risquant de subir pes écharffenernts 
ricdiquerart contrélés. 
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11.310. Maté 

  

de Iuite cerèr 
  

  

L'établissement Sera pourvu du matérie: nécessaire à la 

lutte curère l'incendie. 

Ce matérie: comprendra au miriimun : 

— 7 appareils extincteure, 

— des robinets d'incendie raccordés sur !e réseau ice: 

die de js zone industrieile, et qui seront implantés 
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121.4. Frévention de la pollution de l'air : 
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11.4.5, 

  

Les installations de dépoussiérane seront améragées et 
disposées 2e marière à permettre les mesures de cernérile des 
émissions de poussières dans de berres conditiors. Leur bon état 
ce forcticrremerl sera périodiquement vérifié. 

Les cañalisations amprart l'air Poussiéreux dans les 
installations de Cépoussiérage seront Conigues et calculées de 
marière à ce qu'il re puisse pas se produire de dépéts de pous-— 
sières. 

11.5. Installations de corbustion : 

Ésneuite d'évaruet 
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17.5.2. 
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fier, et, 1e var échéant, eur les acpereile cs itrétion ei l'é- 
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11.5. Désôts de liquides inflammables : 
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— d'une jauge de niveau en continu : les niveaux à glace ou en matière plastique sont interdits, 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs devront être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent) ; le jet d'échappement des soupapes devra s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacles, et notamment de saillie de toiture. 

IT.6.2. Les réservoirs devront être efficacement proté- gés contre ia corrosion extérieure et, lorsqu'ils sont implantés en plein air, leur Peinture devra avoir un faible Pouvoir absorbant. 

T1.6.4. Les matériaux constitutifs des tuyauteries, leurs dimensions et leur mode d'assemblage, devront être Choisis pour assurer, avec un coefficient de sécurité suffisant, la résistance aux actions mécaniques, physiques et aux actions chimiques dues aux produits transportés. La résistance mécanique et l'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries devront être contrôlées après montage bar des moyens appro- priés, notamment des épreuves. 

II.6.5. Un certificat de ces contrôles et épreuves devra être établi par l'installateur. Ces essais devront être renouvelés après toute réparation pouvant intéresser la résistance et l'étanchéité 

11.7. Prescriptions applicables aux entrepôts couverts : 

I1.7.1. Le pétitionnaire devra fournir à l'inspecteur des installations classées, dans un délai d'un mois, la composition exacte des engrais entreposés avec éventuellement leur température d'auto-inflammation, ainsi que la liste des produits susceptibles d'engenärer des réactions dangereuses. 

II.7.2. Implantation, construction et aménagement : 

- L'entrepôt est divisé en cellules de surface maximale 4000 m2, isolées Par des parois coupe-feu de degré maximal 1 heure. 

…./...
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. - La toiture sera réalisée avec des matériaux 
incombustibles. Toutefois, elle comportera, au moins sur 2 % de sa sur- 
face des éléments permettant en cas d'incendie, l'évacuation des fumées. 

- Les produits présentant des risques de réac- 
tion dangereuse, et les produits incompatibles avec l'eau seront stockés 
dans des cellules spécialement réservées et munies de moyens spécifiques 
de lutte contre l'incendie. 

- Des issues pour les personnes sont prévues en 
nombre suffisant pour que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant 
de plus de 50 m de l'une d'elles, et 25 m dans les parties de l'entre- \: 
pôt formant cul-de-sac. Toutes les portes intérieures et extérieures j 
seront repérables par des inscriptions visibles en toute circonstance, | 
et leur accès convenablement balisé. Elles seront munies de fermeture de : 
sécurité. 

11.7.3. Equipenents : 
- Les installations électriques devront répondre 

aux prescriptions notifiées au paragraphe 1.6.7... Dans le cas d'un 
éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les 
lampes fluorescentes seront préférées aux lampes à incandescence. Tout 
appareil de chauffage électrique est interdit. 

- L'établissement sera pourvu du matériel néces- | 
saire à la lutte contre les incendies. Ce matériel comprendra au mini- \: 
mum : 

- une bouche d'incendie de 100 mm de diamètre à proximité des entrepôts, Il 
- des appareils extincteurs et des robinets d'incendie armés qui seront 

implantés en accord avec le service d'incendie et de secours départe- 1} il 

mental. 
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Ix.7.4. Exploitation : 

- Les produits incompatibles entre eux ne seront 

jamais stockés dans une même cellule. Sont considérés comme incompati- 
bles entre eux, les produits qui, mis en contact, peuvent donner nàais- 
sance à des réactions chimiques ou physiques entraînant un dégagement de 
chaleur ou de gaz toxiques, un incendie ou une explosion, en particu- 

lier : i 

- les produits combustibles ou réducteurs d'une part, et les produits 

oxydants d'autre part ; 
- les acides, d'une part, et les bases d'autre part, y compris les sels 

acides ou basiques susceptibles de réactions dangereuses ; 
- les herbicides, pesticides et fongicides ne devront pas être stockés 

avec d'autres produits dans une même cellule. 

- Conditions d'implantation des palettes : 

Elles seront stockées par blocs dont la sur- 
face au sol sera adaptée à la nature des marchandises entreposées, mais 
toujours inférieure à 1 000 m2. 

no.
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L'espace entre deux blocs Sera d'au moins 1 m. 
Un ensemble de 4 blocs sera séparé des autres ensembles par des allées ns d'une largeur au moins égale à 2 m. 

- Une consigne prévoira : 

— l'interdiction de fumer avec affichage, 

- les conditions de surveillance du Stockage, 

- les conditions d'intervention et de réparation dans le local, notam ment les conditions du contrôle 2h après une réparation, 
les conditions de surveillance de la tempéraure des matières qui se décomposent par auto-échauffement. 

VU POUR DEMEURER ANNEXE A MON ARRETE 
DE CE JOUR. 

AGEN, le Î 0 MAI 1988 

Pour le Préfet : 
Le Secrétaire Général, 

Michel BILAUD


